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PREMIERE PERIODE de STAGE 

I. ACCUEIL 

1.  PRESENTATION de la STRUCTURE OFP par le PRESIDENT de l’OFP CK 

RUMEAU Luc 

a. Présentation de l’Omnisports Frouard Pompey et de son siège 4 rue de Lasalle.  

 Le cadre global de l’Omnisports Frouard-

Pompey est une association régie par les 

dispositions de la loi du 1er juillet 1901 et le décret 

du 16 août 1901, désignée sous le sigle « O.F.P. ». 

L’O.F.P. a pour objectif en liaison avec les 

Syndicats Intercommunaux du Stade de Frouard / 

Pompey et celui de la piscine, désignés sous les 

sigles  S.I.C./Stade et S.I.C./Piscine, de provoquer, 

encourager et soutenir toutes initiatives tendant à 

développer la pratique de l’éducation physique et sportive de compétition et de loisir. 

 

b. Présentation historique des actions menées par l’OFP CK  

 Après un période de « mise en sommeil », la section Canoë Kayak de L’Omnisport Frouard-

Pompey reprend vie en 2003. Avec trois grands projets : 

 

 Présentation des objectifs de la convention de développement avec le Conseil 

Général de Meurthe-et-Moselle. Dans le cadre du contrat « Objectifs club »: 

1) Mise en place d’une école de formation jeune 

2) Développement des actions scolaires 

3) Densifier le niveau de compétiteurs sur la Meurthe-et-Moselle 

 

 Présentation du Projet Défis 2004-2012 contracté avec le Comité régional de Canoë 

kayak de la Fédération Française de Canoë Kayak. Le projet défis est composé de 16 

objectifs : 

1) Définir les Droits, Devoirs et Territoires des niveaux de structures, 

favoriser les synergies et la citoyenneté associative. 

2) Conduire une démarche de qualité des organisations, des hommes et 

des prestations 

3) Accompagner et former les dirigeants et les cadres et développer 

l’emploi. 
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4) Organiser des rencontres et animations adaptées en termes de 

contenu et de calendrier. 

5) Contribuer à l’évolution du matériel: adaptation, fabrication, 

diffusion. 

6) Accompagner le pagayeur dans sa progression, niveau de pratique, 

identification, reconnaissance, classement.   

7) Renforcer les filières de haut niveau : efficacité, concentration, 

coordination et intégration. 

8) Veiller à protéger la santé des pratiquants dans toutes ses 

dimensions : suivi médical, philosophie de l’enseignement, sécurité. 

9) Diffuser une formation polyvalente notamment auprès des 10/14 

ans: ouverture vers toutes les activités, culture sportive et athlétique. 

10) Partager et diffuser notre culture et nos valeurs à tous les niveaux de 

l’encadrement et de l’environnement du sportif : recherche, innovation, 

information. 

11) Développer et enrichir les relations institutionnelles de la F.F.C.K. 

12) Développer et renforcer le partenariat avec EDF (national, régional, 

département et local). 

13) Organiser des événements médiatiques. 

14) Elaborer des schémas et plans d’équipements : recenser les sites de 

pratique, programmer leur création, réhabilitation et amélioration. 

15) Accompagner et former les dirigeants, les cadres et les pratiquants à 

assurer leur sécurité et à respecter l’environnement.  

16) Collaboration avec les autres usagers et acteurs de nos milieux de 

pratique (eaux calmes, eaux vives, mer). 

 15 objectifs sur 16 ont déjà été atteints. Le dernier objectif à atteindre étant la création 

d’une section sportive. 

 

 Intérêt de l’adhésion à l’ASSOCIATION SYNERGIQUE du NAUTISME sur la MOSELLE 

dans le 54 en 2008 dès sa création : 

 

 L’ASNM54, a pour mission principale la mutualisation des moyens entre les acteurs du 

nautisme sur la Moselle, dans le 54. Par cette association, l’OFPCK profite de l’effet de synergies 

créé par les adhérents. 

 C’est par ce partage de ressources, que le stage a pu être effectué, au siège social de 

L’ASNM54, pour le compte de L’OFPCK. 



Page N° 3 

c. Présentation de Monsieur RUMEAU Luc et de ses engagements 

 Entraîneur et Président de l’OFP CK (1ière équipe Lorraine Jeunes en SLALOM moins 
de 15 ans). 
 Vice-président au bureau de l’OFP chargé du développement et de la 
communication. 
 Président de l’ASNM54 qui se veut l’instrument de recherche de SYNERGIE des 
structures. 
 Chef de Projet et de Stage auprès de l’UFR STAPS de NANCY I depuis 2006-2007. 

 

d. Présentation du siège de l’ASNM54 (Association Synergique du Nautisme sur la 

Moselle en 54. 

 Le stage s’est déroulé au siège de L’ASNM54, situé 10 rue du Capitaine Marchal à Frouard. A 

une centaine de mètre de L’Omnisport Frouard Pompey.  

 Pour le bon déroulement du stage, nous avions à disposition : 

 Plusieurs ordinateurs, fixes ou portables, relié en réseaux 
 Plusieurs imprimantes 
 Fax et téléphone 
 Bureaux 
 Vidéo projecteur 
 Accès internet par Wifi 
 Appareil photo et caméra 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2. LES OBJECTIFS de l’OFP CK PRESENTES par MONSIEUR RUMEAU 

1) Finalisation des actions du Projet Défis 2004-2012 avec celle restant à faire….la 

création d’une section sportive kayak en collège. 

2) Mise en place d’un « PARC de LOISIRS » multi activités complémentaires de celles du 

canoë kayak déjà mises en place les saisons précédentes. 

3) Redéfinition des offres de prestations externes avec la piscine hors sol et la remorque 

et ses deux dragons boat. 

4) Redéfinition et redynamisation des offres de stages au sein de la PALETTE 

d’ACTIVITES du bureau de l’OFP. 

5) Développement des partenariats associatifs, privés ou institutionnels. 

6) Recherche de « clients » potentiels pour les différents « produits ». 

7) Eventuellement préparation de la FETE du NAUTISME de MI-MAI. 
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3. PRISE en COMPTE OBLIGATOIREMENT de DEUX PERIODES DISTINCTES du 

STAGE 

 La mise en place de la section sportive et la FETE du NAUTISME qui aura lieu entre les deux 

périodes du stage ne seront pas une priorité pour le stagiaire. 

 Les deux mois d’interruption de la présence du stagiaire ne constituera pas un arrêt 

obligatoire pour Monsieur RUMEAU. Le stagiaire reprendra « le fil des événements » en revenant. 

Ces deux actions se poursuivront sur cette période. 

 Du coup pour le stagiaire la réalisation des objectifs pourra évoluer dans le temps d’une 

période à l’autre en fonction des « évolutions du marché » ou des « évolutions des circonstances » 

rencontrées par Monsieur RUMEAU.  

 De nouveaux objectifs induits pourront apparaître sur la deuxième période du stage. 

 

4. MISE en PLACE d’un EMPLOI du TEMPS HEBDOMADAIRE 

 La première journée de stage à donnée lieu à la création de l’emploi du temps. Celui-ci 

défini : 

 

  Les horaires de présence obligatoire sur le lieu du stage  

  Les horaires de travail « libre », sur le lieu du stage où à la maison. 

  Les horaires préférentiels pour les rendez-vous. 

  Les horaires des cours restants sur l’Université. 

 

 L’emploi du temps a subit plusieurs modifications graphiques. En effet, cette première 

réalisation au sein du stage, n’était pas assez claire et lisible. Il a été retravaillé avec pour consigne 

«  simple et synthétique » (voir annexes A). 
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II. DEFINITION GRAPHIQUE des OBJECTIFS 

 Monsieur RUMEAU insiste sur le fait qu’il a volontairement « attendu » l’arrivée du stagiaire 

début janvier 2010 pour le mettre en situation réelle de valorisation des objectifs. 

En faisant cela il accepte de prendre un peu de retard pour autoriser une « mise en situation » de 

formation. 

 

1.  ESSAIS de REPRESENTATION GRAPHIQUE des OBJECTIFS 

 Nous avons représenté graphiquement  les objectifs à l’aide de Publisher. En utilisant une 

méthode par « tâtonnement » au niveau du stagiaire en tenant compte de sa formation et des 

outils informatiques qu’il maîtrise. 

 Les premières versions se sont avérées peu lisible et inesthétiques. Suite à plusieurs 

discussions et corrections, la représentation graphique de nos objectifs a profité de diverses 

évolutions (voir annexes B). 

 Il a été introduit les notions de « fonction principale » et de « contraintes » pour chacun des 

objectifs. Ces notions ont permit de clarifier les besoins à satisfaire et les limites, tel que visible 

dans le tableau final validé pour la première période du stage : 
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2.  PRECISION du CONCEPT du PARC de LOISIRS 

 La section canoë kayak propose différentes activités sur le Parc en plus du canoë kayak : 

 Toutes les activités du canoë kayak 
 Dragon boat 
 Initiation escalade (enfant) 
 Remise en forme via la salle de musculation 
 Paintball 
 Escrime ludique et médiévale (enfant) 
 Piscine hors sol 
 Badminton et Beach volley 
 Jeux de ballon divers sur le stade en pelouse synthétique 
 

 Parmi ces activités, la piscine hors sol et le dragon boat, ont la particularité d’être mobile.  

 

 

 

 

 

 

 Ces deux activités peuvent être déplacées à l’aide de nos remorques. Les dragons boat sont 

mis à l’eau à l’aide d’un treuil placé sur la remorque, facilitant la tâche. 

 Au vue de ces différentes activités, nous avons recherché par tâtonnement et à l’aide d’un 

tableau papier un « concept porteur ». Après plusieurs confrontations, le concept qui est née est  

« VOUS VENEZ » « NOUS VENONS ». 

 

 Ce concept traduit l’idée suivante : 

 « VOUS VENEZ » : Amener les groupes à la pratique sportive  de loisir au sein de notre 

parc  

 « NOUS VENONS » : Déplacer l’activité sur le lieu de besoins sans avoir à mettre en 

place des déplacements souvent couteux  

 

 Présentation des étapes de définitions graphiques. De nombreuses versions on été réalisées 

pour arriver à un rendu efficace après projection. Nous sommes donc passés par de nombreuses 

phases de changement de contraste et de couleurs. L’utilisation des liens et bouton dynamique 

était archaïque au vue du nombre de page et des liens entre elles. 

 Suite à ses étapes, nous avons définit une charte graphique pour le concept. La partie 

« VOUS VENEZ », sera symbolisé par du vert et du brun. Ce qui rappelle, la nature, proche de l’idée 

que l’on se fait d’un parc de loisirs en plein air. 
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 Le partie « NOUS VENONS », sera caractérisé par du bleu et du gris, symbolisant l’eau et la 

ville, car nous déplaçons nos activités aux étendus d’eau et généralement proche des structures 

situées en ville. 

Le bleu et le jaune seront mis en avant pour souligner le fort partenariat entre L’OFPCK et le CG54. 

Nous avons finalisé le concept graphiquement avec une présentation POWERPOINT d’une 

quarantaine de pages, interdépendantes. 

 

 
 
 

 
 

3. PRECISION du CONCEPT de la PALETTE d’ACTIVITES du BUREAU de l’OFP 

 La PALETTE propose des stages sportifs aux enfants, par période d’une semaine. Comme 

pour le Parc, nous avons recherché un « concept  porteur » avec travail par tâtonnements sur 

« tableau papier ». 

 Le concept qui est sortie de ces réflexions est « ILS S’AMUSENT » « VOUS TRAVAILLEZ ». 

Symbolisant, le fait que pendant que les parent travaillent pendant les vacances scolaires, leurs 

enfants s’amusent dans notre Parc. Nous gérons donc le loisir de leurs enfants. 

 A ce moment là, la PALETTE est incorporé au dossier de présentation POWERPOINT du Parc 

de loisir. Elle ne bénéficie pas encore de support graphique et de chartre graphique.  
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III. DEFINITION MARKETTING des DEUX PRODUITS 

1.  TARIFICATION du PARC de LOISIRS (déclinaison VOUS VENEZ) 

 Nous avons exploité les documents EXCEL comprenant les tarifs de la saison précédente. Il a 

fallu travailler sur la cohérence des différents tarifs en locations simples pour individuels. De plus, 

un travail sur l’attractivité et la complémentarité des prestations a été effectué. 

 

Finalement, l’idée d’un « forfait accès » pour les groupes s’impose. En voici les principes : 

 Seule l’activité kayak serait encadrée par un BE du PARC et donc rémunérée. Activité 

ouverte pour un maximum de 16 en simultané (respect de la législation). 

 Ce forfait du coup serait ouvert à des groupes arrivant en bus avec un nombre pouvant 

aller jusqu’à un maximum de 48 (3 x 16). 

 Dans cette deuxième configuration une rotation pourrait être mise en place autour de 

l’activité canoë kayak sur 3 x 1H. 

 Mais et c’est là l’important c’est « le projet pédagogique » de l’ACM qui conditionne le 

choix et les rotations des activités. 

 Les autres groupes constitués autres que canoë kayak auraient accès à d’autres 

installations ou les activités seraient là encadrées par les animateurs de l’ACM qui se déplace 

sur le parc. 
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 Le parc fournirait ainsi en dehors du canoë kayak : 

 Deux terrains de Beach Volley. 

 Un terrain de football en synthétique. 

 Un mur d’escalade enfants (moins de 3m). 

 Des embarcations gonflables de plage. 

 Une tente avec tables pour le pique nique. 

 Accès à la brasserie LE PALACE (coût en supplément). 

 Accès à la piscine intercommunale (coût en supplément). 

 Paintball et escrime ludique (coût en supplément). 

 

2. TARIFICATION du PARC de LOISIRS (déclinaison NOUS VENONS) 

 Pour la remorque et les deux dragons boat nous avons simplement repris les tarifs EXCEL 

existants. Mais pour la piscine hors sol une réflexion complémentaire s’impose si l’on veut pouvoir 

la louer à des groupes restant dans leurs structures d’accueil. 

 En effet, le coût de cette location pour une structure doit être inférieur au coût représenté 

par la location d’un bus associée aux entrées en piscine.  

 Un autre avantage de cette location est que l’utilisation de la 

piscine hors sol ne se limite pas à la pratique de la natation. Il est 

prévu de pouvoir pratiquer du kayak, des initiations plongées, de 

l’aquagym ou encore du modélisme naval ! 

 

 Pour coller au mieux aux contraintes de coût, une recherche de devis d’autocaristes est 

effectuée, et une comparaison des tarifs est faite. 

 

 

 On remarque, que dès la première journée, avec nos tarifs la piscine hors sol est 

moins couteuse ! 
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3.  TARIFICATION de la PALETTE d’ACTIVITES du BUREAU de l’OFP 

 Monsieur RUMEAU nous met en relation avec Jeanne DUASO coordinatrice sportive au 

bureau de l’OFP. Elle nous précise qu’après enquête interne sept sections proposeront des stages 

encadrés: 

 Le kayak naturellement. 
 Le tir à l’arc. 
 L’escrime. 
 Le judo. 
 La boxe française. 
 Le badminton. 
 Et elle-même assurera une animation « danse africaine ». 

 

 Elle nous précise que ces stages se feront sur cinq demi-journées en matinée ou après-midi. 

De plus, une réflexion s’installe visant à prévoir un accueil en début et en fin de journée pour les 

parents qui travaillent plus tôt ou plus tard.  

 

 Ensuite, pour pouvoir déclarer ces stages en ACM auprès de la DRCSJS et permettre aux 

familles d’accéder aux aides de la CAF une restauration sur place sera proposée. A l’aide de ces 

éléments, une tarification est mise en place, schématisée par le tableau suivant : 

 

 

  



Page N° 11 

IV. OUTILS de COMMUNICATION 

 

1.  PRESENTATIONS POWERPOINT 

 Nous avons procédés à l’écriture multimédia des différents produits pour une visualisation 

au vidéoprojecteur. Après plusieurs mises en situation de présentation, un constat s’impose les 

produits sont trop « lourds » en volume et aussi en octets. De plus ils sont « peu maniables » pour 

celui qui doit présenter à un « décideur ». La réactivité de ce genre de produit semble limitée face 

à une présentation dynamique en réseau. 

 Monsieur RUMEAU confirme que pour lui, dans le cadre de ce stage, le passage à la 

construction de documents en HTML s’impose de par justement leurs structures en « réseau ». 

Monsieur RUMEAU précise que pour lui cela fait partie de la formation qu’il assurera. 

 La construction de ces deux sites permettra un référencement facile sur Internet et 

permettra sur des mailings de se contenter de placer des liens. Cette réalisation conséquente sera 

effectuée en fin de première période de stage. Il apparait plus urgent de réaliser les maquettes 

des plaquettes et des flyers pour les diffuser avant les congés de PAQUES. 

 

2.  PLAQUETTE PARC de LOISIRS 

 Cette plaquette reprend la charte graphique travaillée avec les POWERPOINT. Elle reprend 

aussi le contenu de l’affiche de la FETE du NAUTISME que prépare Monsieur RUMEAU de son coté. 

 Au passage, cette affiche bénéficie de toutes les analyses précédentes, assurant ainsi moins 

de remaniements et une cohérence. 
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3.  PLAQUETTE PALETTE d’ACTIVITES du BUREAU de l’OFP 

 Pour gagner du temps cette plaquette reprend la charte graphique de 2010. Quelques mises 

à jour y sont apportées. 

 
 

4.  PLAQUETTES PISCINE HORS SOL et REMORQUE DRAGON BOAT 

 Elles conservent les chartes graphiques de la saison précédente. Avec une mise à jour des 

tarifications. 
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5.  COURRIER et MAILING 

 

Trois bases de données ont été nécessaires à l’usage des courriers et mailings. 

 

 Tout d’abord, nous avons constituée une base de données d’une vingtaine d’offices de 

tourisme.  

 Ensuite, nous nous sommes servis d’une base de données de mailings associatifs déjà utilisée 

par Monsieur RUMEAU. Puis, nous avons exploité une base de données de CE d’entreprises 

propriété de Monsieur RUMEAU. 

 L’étape suivante a été la réalisation par « tâtonnements » des courriers et des mailings 

adaptés à chaque type de destinataire. (Voir annexes C). 

 Et pour finir, nous avons réalisés les courriers en publipostage. Puis nous avons envoyé les 

mails en utilisant un logiciel spécifique de mailing. 

 

6. EDITION des PLAQUETTES 

 

 Pour l’impression des plaquettes publicitaires, c’est OFFICE DEPOT de la ZAC de FROUARD 

qui est retenu. 

 Nous avons fournis les maquettes des plaquettes réalisées sous PUBLISHER à cet imprimeur. 

Le Directeur de ce magasin est le Président de l’Association des commerçants « AU GRAND AIR » 

du Saule Gaillard. L’OFP CK est le partenaire sportif privilégié de cette association. 

 A l’occasion de cette commande, cette association devient partenaire pour la plaquette du 

Parc de Loisirs et pour la FETE du NAUTISME. Son logo est donc ajouté aux maquettes de ces deux 

produits de communication.   

 

 Grace à ces impressions, l’envoi des courriers a été accompagné de plaquettes. 
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V. BILAN d’ETAPE 

 

1. DEFINITIONS des PRIORITES de FIN de PERIODE de STAGE 

 Il reste maintenant à attendre le « retour » des courriers et des mailings. Pendant ce 

temps, la mise en place de la section sportive canoë kayak « traine les pieds ». 

 L’affiche de la FETE du NAUTISME prise en charge par Monsieur RUMEAU est prête. 

 

 
 

 Monsieur RUMEAU décide pour ne pas perdre de temps de faire une petite formation sur 

la construction d’une page HTML avec DREAMWEAVER. Nous pourrons ainsi passer de documents 

POWERPOINT à du site INTERNET. 

 

2. FORMATION à l’UTILISATION d’un EDITEUR HTML…DREAMWEAVER 

 Monsieur RUMEAU met en place une formation assistée par vidéoprojecteur. Cette 

formation vise l’apprentissage des techniques de conception avec DREAMWEAVER. 

Et aussi l’utilisation des outils logiciels de traitement d’image, élément capital de la réalisation 

d’un site web. 

 

3. EVALUATIONS de CETTE FORMATION 

 Au terme de cette formation, le manque de « pré requis » du stagiaire risque de faire durer 

trop longtemps ce temps de formation. 
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 Je propose d’utiliser un éditeur du « domaine public » gratuit WEB ACAPPELLA avec lequel il 

est possible de produire rapidement un résultat. Je propose de travailler sur ce logiciel même en 

dehors du stage. 

 Monsieur RUMEAU valide cette initiative, permettant la réalisation d’un site web, celons la 

répartition des tâches suivante. 

 

4. REPARTITION des TACHES 

 Monsieur RUMEAU réalisera le site du PARC de LOISIRS avec son éditeur DREAMWEAVER. Et 

le stagiaire réalisera celui de la PALETTE d’ACTIVITES qui bénéficiera finalement de son propre 

support graphique HTML, avec WEB ACAPELLA. 

 

5. SITE PALETTE d’ACTIVITES 

 Ce site  reprend le concept initial « VOUS TRAVAILLEZ » « ILS S’AMUSENT », ainsi 

que la chartre graphique créé avec le POWERPOINT. 

 On y retrouve les informations essentielles de la PALETTE, avec la présentation 

des différents stages, des tarifs, les aides de la caf. Le site donne aussi la possibilité de se 

renseigner et/ou de s’inscrire à la PALETTE. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 On peut voir, que le site se veut simple et ludique. Avec un univers graphique assez enfantin. 

Les boutons en forme de « bonbon », s’allume au passage de la souris, laissant sous entendre, 

qu’un clic conditionnera un changement de page et de nouvelles informations. 

 

 

 

 

Menu 
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6. SITE PARC de LOISIRS  

Pour information voici le site réalisé par Monsieur RUMEAU 

 

 
 

7. MISE en LIGNE 

 Après création, Monsieur RUMEAU met en ligne les sites web. Le site de la PALETTE est 

installé en FTP chez l’hébergeur de l’OFP. Et le site du PARC est installé chez l’hébergeur de la 

section canoë kayak. 

 

8. REFERENCEMENT des SITES 

 Premièrement, il se fait de manière automatique par les moteurs de recherche sur 

INTERNET. A l’aide de robot qui recherche les balises installées dans le code des pages et en 

premier de la page d’accueil. 

 Deuxièmement, il se fait par les liens installés dans les mailings. Le nombre de clics sur un 

lien est important, et permet un meilleur classement dans les moteurs de recherche. 

 Troisièmement, Il se fait de manière manuelle, sur des portails référenceurs. Comme par 

exemple sur le site MYLORRAINE.com du Conseil Régional : 
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 Il est fait sur le site infoloisirs.com 

 
 
 Ou encore pro.koifaire.com 

 
 

9. MISE à JOUR 

 La mise à jour du site du PARC est naturellement prise en charge par Monsieur RUMEAU.  

 Pour le site de la PALETTE, L’idée de former à WEB ACAPPELLA la secrétaire et la 

coordinatrice sportive de l’OFP s’impose. Elles seront ainsi, les plus à mêmes de faire cette mise à 

jour en particulier les années suivantes. 

 

 Il est demandé au stagiaire de prévoir en début de seconde période de stage: 

 D’écrire un « produit de mise à jour » sur WEB ACAPPELLA en version papier 

qui servira de notice d’utilisation. 

 De procéder sur une demi-journée à la formation de ces deux personnes. 
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DEUXIEME PERIODE de STAGE 

VI. ACCUEIL…LE POINT DEPUIS la FIN de la PREMIERE PERIODE 

1. LE POINT sur la SECTION SPORTIVE  

 La réunion au collège de LIVERDUN organisant la mise en place de cette section a été très 

favorable. 

 Toutefois l’Education Nationale ne donne pas son feu vert pour la rémunération des 12 

heures supplémentaires à prévoir pour le professeur d’EPS coordinateur. Cette période de 

réduction de poste n’autorise pas d’envisager une création. Le projet de section sportive est donc 

suspendu pour 2011-2012. 

 

2. LE POINT sur les « RETOURS » de COURRIERS et MAILINGS 

 Nous avons reçu peu de contacts par ce biet. Et pour ceux existants les groupes ne sont pas 

encore en période de prise de décision sur leurs « points de chutes » pour l’été 2011…ce qui nous 

surprend! 

 Afin de s’assurer une  clientèle, Il faut passer à des contacts plus agressifs en se déplaçant ou 

au moins en téléphonant. 

 

3. LE POINT sur le BUREAU de l’OFP 

 Le dernier comité directeur a vu Monsieur DEMOULIN annoncer qu’il mettrait fin à son 

mandat de Président en ne se représentant pas. 

 La plupart des 12 membres du bureau conscients des problèmes posés à l’OFP se déclarent 

solidaires de sa décision. 

 Les deux Vice-président, le trésorier, la secrétaire et la secrétaire adjointe démissionneront 

de leurs mandats à compter de l’AG de fin juin. 

Monsieur RUMEAU démissionnaire se recentrera sur la section kayak et l’ASNM54. 

 

4. LE POINT sur CLASS PREMIUM 

 Monsieur RUMEAU, depuis la mise en ligne des sites INTERNET, a été contacté 

par CLASSPREMIUM.com. 
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 Ce site commercial semble intéressé par le « packaging » proposé par le PARC de 

LOISIRS de FROUARD. 

 Suite à ce contact une convention est signée entre CLASS PREMIUM et l’OFP CK. 

CLASS PREMIUM cherche maintenant à démarcher les hôtels proches de FROUARD pour qu’ils 

proposent à leur clientèle un séjour et des loisirs. 

 

5. ATELIERS DEPARTEMENTAUX du CONSEIL GENERAL 54 

 Monsieur RUMEAU sur la saison 2010-2011 a participé à plusieurs ATELIERS 

DEPARTEMENTAUX. 

 
 

 Monsieur RUMEAU se sent concerné et proposera vraisemblablement une contribution au 

nom de l’ASNM54. 
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VII. DEFINITION GRAPHIQUE des OBJECTIFS 

 

1. MODIFICATION des OBJECTIFS 

 Comme il était envisagé lors de la première période, les objectifs ont évolués. La section 

sportive canoë kayak n’est plus à l’ordre du jour de ce stage. Et la prise en charge de la FETE du 

NAUTISME par le stagiaire a été abandonnée pour alléger ses missions. C’est Monsieur RUMEAU 

et son équipe de bénévoles qui ont gérés cet événement. 

 

2. MODIFICATION de la REPRESENTATION GRAPHIQUE 

 Nous avons créé à nouveau, une représentation graphique des objectifs utilisant une 

méthode par « tâtonnement ». Ce travail a lui aussi bénéficié de discussions, corrections et 

évolutions. 

 Nous avons redéfit la « fonction principale » et les « contraintes » pour chacun des nouveaux 

objectifs. 

 Voici l’évolution les étapes graphiques obtenues et le tableau final validé pour cette 

deuxième période du stage. 
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3. ANALYSE des MODIFICATIONS CONSTATEES des OBJECTIFS 

 

 Depuis la mise en ligne du site de la PALETTE du bureau de l’OFP c’est la coordinatrice 

sportive qui a la main sur cette opération. 

 

 Le stagiaire après avoir définit les concepts et les produits de communication va 

essentiellement s’attacher à la mercatique directe. 

 Nous constatons de fait que tout en gérant la problématique du PARC de LOISIRS l’essentiel 

des événements écoulés nous place devant l’obligation de poser les bases d’une prospective à 

moyen et long terme. 

 

 Cette prospective touche de nombreux vecteurs de la vie de l’OFP CK aussi bien en cours 

qu’à venir. 

 

 Les événements se bousculant sans cesse un point spécifique sera fait en cours de la 

deuxième période et jettera les bases de toutes les actions à mener dans les années à venir. 

 Comme pour son projet DEFIS 2004-2012 l’OFP CK se retrouve à devoir mettre en place un 

plan d’action pour les quatre années à venir. 

 Mais tout d’abord la formation à WEB CAPPELLA et la mercatique des produits. 
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VIII. PERENNISATION du SITE INTERNET de la PALETTE du BUREAU de l’OFP 

1. REALISATION d’un DOCUMENT de FORMATION VERSION MULTIMEDIA 

 Comme prévu en fin de première période de stage Monsieur RUMEAU demande d’écrire un 

document multimédia. Ce document doit permettre d’utiliser WEBACAPELLA, dans une optique de 

mise à jour du site de la PALETTE. 

 

 
 

 Une version papier est aussi imprimée. Ce document va permettre sur une demi-journée de 

former deux personnes salariées du bureau de l’OFP. Voici un rapide aperçu de quelques pages du 

mémento WEBACAPELLA : 
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2. EVALUATION du STAGIAIRE comme FORMATEUR 

 

 Monsieur RUMEAU a préalablement revu et corrigé le document produit. Et il assiste à la 

demi-journée de formation des deux salariés de l’OFP. 

 Il en évalue le contenu d’une manière positive. En effet les deux salariés de l’OFP prennent 

en compte depuis l’évolution du site. 
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IX. MERCATIQUE du PARC de LOISIRS 

1. PHONING 

 Les premiers contacts téléphoniques de fin mai confirment que beaucoup d’organismes 

n’ont pas encore décidés de la totalité de leurs plannings de vacances. 

  

 De ce fait, il est décidé de prendre des contacts : 

 Auprès des Directeurs de MJC. 

 Des responsables de service jeunesse municipale. 

 

 Pour ce faire, les différentes MJC et centre de loisir dans un rayon de 20km sont recherchées 

puis répertoriées dans une base de données. 

 

 Un suivi systématique par mailing et/ou par courrier est assuré. Pour certains des rendez 

vous sont pris pour présenter les produits et discuter des projets pédagogiques des structures. 

 Certaines MJC passent au travers du référencement, car elles ne sont pas répertoriées sur 

internet. Dans ces cas là, il est décidé de se déplacer directement, pour proposer nos offres et 

laisser des plaquettes. 

 

 Avant les contacts téléphoniques, un discours accrocheur est préparé sur feuille. Pour palier 

aux différentes hésitations possible et gagner en assurance. 

 

2. RESULTAT de la MERCATIQUE 

 En cours de deuxième période l’OFP CK a eu à répondre à des animations en « extérieur » 

aussi bien que sur le PARC à FROUARD. Dans l’ordre : 

 

 Animation dragon boat à MARON pour le « FORT AVENTURES ». 

 Un « enterrement de vie de garçon » pour l’ALSG Paintball à FROUARD. 

 Une animation étudiante à NEUVES MAISONS avec l’ALNM CK. 

 Une animation dragon boat à SAINT MIHIEL pour la société PRO ACCIS. 

 Une animation avec tous les bateaux disponibles de l’OFP CK et de l’ALNM 

CK à MARON pour une association de VILLERS MOIVRONS et 120 personnes 

en même temps. 
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 Un mois plus tard fin juin le planning des réservations pour juillet et août est des plus 

intéressant. Voici le planning, des réservations, classé par origine : 

 

8 K2
MATIN A.M MATIN A.M

Mois S Date J Groupe 1 Groupe2 Groupe 1 Groupe 2
Mai 21 28 S

29 D Frouard

Juin 23 8 Me N.Maisons

Juillet 26 3 D
27 4 L

5 M NANCY NANCY

6 Me
7 J Vandoeuvre

8 Vi NANCY

28 11 L Pompey

12 M NANCY Marbache NANCY Marbache
13 Me Vandoeuvre

13 Me
14 J Vandoeuvre

15 V NANCY

29 18 L Laxou Laxou

19 M NANCY NANCY

20 Me
21 J
22 Vi NANCY

30 25 L Pompey

26 M
27 Me
28 J
29 V

Aout 31 1 L
2 M NANCY NANCY

3 Me Laxou Laxou

4 J
5 V NANCY

32 8 L
9 M NANCY NANCY

10 Me
11 J
12 V NANCY

33 15 L
16 M NANCY NANCY

17 Me
18 J
19 V NANCY

34 22 L
23 M
24 Me Vandoeuvre

25 Je Vandoeuvre Vandoeuvre

26 V

Secours populaire

Piscine H.Sol

Villers 2DB

Pont à Mousson 1DB

Pont à Mousson 1DB

Pont à Mousson 1DB

Saizerais 1DB

Pont à Mousson 1DB

Pont à Mousson 1DB

Forfait entrée PARC Dragon boat

Pont Saint Vincent 1DB

MATIN A.M
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3. CONVENTION de PARTENARIAT 

 Il reste à réécrire une convention de partenariat en direction de tous ces organismes. Afin de 

clarifier droit et devoir de chacun. 

 
CONVENTION d’ACCUEIL de GROUPE en ACTIVITE KAYAK 

 
Entre : 

 
Dénommé dans cette convention « Le groupe ». 
 

Et : 
L’OFP section KAYAK 4 rue de Lasalle 54390 FROUARD représentée par son Président. 
Il est convenu : 

Chapitre 1 NATURE du GROUPE. 

« Le groupe » de type A.C.M est encadré par des animateurs et un directeur ou directrice. 
« Le groupe » est déclaré auprès de la DDJSCS et dispose d’un numéro de déclaration. 
N°:………………………………………………………….. 

Chapitre 2 ASSURANCE du GROUPE. 

Par sa déclaration comme A.C.M « le groupe » est couvert par un contrat d’assurance. 
N°:……………………………Compagnie :……………………………………………………… 
Ce contrat couvrira les dégâts ou vols constatés lors du passage du « groupe » en particulier dans les différentes 
installations du stade de FROUARD. 

Chapitre 3 CONSTITUTION du GROUPE. 

La direction du « groupe » devra fournir dés l’arrivée à la direction du parc un listing complet des enfants avec pour 
chacun le nom, prénom, date et lieu de naissance. 
A partir de ce listing la direction du parc établira pour chaque enfant un « titre provisoire FFCK » d’une journée pour la 
pratique de l’activité kayak sur le parc de loisirs. 

Chapitre 4 LIEU de l’ACCUEIL. 

L’OFP CK reçoit « le groupe » sur son parc de loisirs à FROUARD rue du Capitaine Marchal. 

Chapitre 5 STATIONNEMENT des VEHICULES. 

Il se fait en bord de MOSELLE sur le parking derrière la tribune du stade et des sanitaires dès l’arrivée. 
Cette tribune ainsi que le local kayak sont sécurisés chacun par un passage piéton permettant d’accéder soit aux 
sanitaires soit à la rivière. 
« Le groupe » devra impérativement faire utiliser et emprunter ces passages piétons sous la responsabilité de ses 
animateurs. 
La zone est protégée et soumise à une réglementation limitant la vitesse à 30 kms/heure. 

Chapitre 6 JOURNEES d’ACCUEIL CHOISIES et RESERVEES. 

L’OFP CK recevra « le groupe » : 

Chapitre 7 SEMAINES d’ACCUEIL CHOISIES. 

L’OFP CK recevra le groupe sur la (ou les) semaine(s) suivante(s) : 

Chapitre 8 NOMBRE de PERSONNES ACCUEILLIES. 

« Le groupe » dans le cadre de cette convention et de sa tarification ne peut excéder les 48 personnes enfants ou 
animateurs compris. Dans tous les cas et en particulier ou « le groupe » dépasse les 16 personnes fixant la tarification des 
sous groupes d’activités seront constitués. 
Les membres du « groupe » se répartissent alors sur l’activité principale qui est le kayak biplace et l’ensemble des autres 
matériels ou équipements qui seront mis à leur disposition dans le cadre de cette convention. 
C’est la direction du « groupe » qui procède à la répartition et organise les rotations suivant son projet pédagogique et en 
tenant compte des « classes d’âges » et (ou) du niveau de pratique. 

Chapitre 9 ACTIVITE PRINCIPALE de la CONVENTION. 

« Le groupe » est accueillit et encadré par un BE du parc de loisirs uniquement en kayak biplace à concurrence de 16 
personnes maximum (jeunes ou animateurs) en simultané sur une durée de 3 heures consécutives de 9h à 12h ou de 13h 
à 16h. 
Le matériel pédagogique et de sécurité ainsi que des combinaisons néoprènes sont mis à disposition. 
 

Chapitre 10 AUTRES ACTIVITES de la CONVENTION. 

« Le groupe » qui réserve une demi-journée de kayak biplace accède de plein droit et sans supplément à plusieurs autres 
types de matériels ou installations sportives internes au parc de loisirs. 
Ces matériels ou autres installations sont « mises à disposition » du « groupe ». 
Ce sont les animateurs compétents et désignés par la direction du « groupe » qui encadrent les personnes concernées. 
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Chapitre 11 NATURE de ces MATERIELS ou INSTALLATIONS. 

L’OFP CK met à disposition en dehors de ses kayaks biplace et de cette activité encadrée par ses soins: 
- L’accès aux sanitaires et vestiaires dès l’arrivée sur le parc de loisirs. 
- Un raft et des hot-dog gonflables ainsi que deux hydro speed pour des activités aquatiques en bord de rivière. 
- Une salle d’escalade enfants d’une hauteur inférieure à 3m avec le matériel adapté. 
- Deux terrains de Beach volley ou de badminton. 
- L’accès au terrain synthétique du stade de FROUARD pour toute activité de balle ou de ballon. 
- Une tente avec tables et bancs pour une restauration en plein air éventuelle. 
- Un barbecue (charbon non fourni) et une buvette équipée de l’eau courante, de prises électriques, de frigos et de 
congélateurs. 

Chapitre 12 RESTAURATION dans le PARC de LOISIRS. 

Elle peut se faire avec un pique nique, un plateau repas traiteur ou encore attablé à la brasserie LE PALACE. 
Dans tous les cas le repas est à la charge du groupe et payé directement au traiteur ou au restaurateur (Brasserie Le 
Palace 1 rue de Lasalle 54390 FROUARD). A titre indicatif en 2011 la brasserie propose un repas sur table (plat + dessert) 
hors boisson pour 5,5 euros. 
Ce repas est pris obligatoirement entre 12h et 13h sans pénaliser les horaires d’activités sur le parc de loisirs. 
 

Chapitre 13 COUT de la DEMI-JOURNEE sur le PARC de LOISIRS. 

Il est de 80 euros quelque soit le nombre de personnes accueillies et quelque soit le nombre de personnes pratiquant le 
kayak biplace. 

Chapitre 14 RESERVATION et REGLEMENT des PRESTATIONS. 

La réservation n’est effective qu’à réception par le parc de loisirs de cette convention signée et accompagnée d’un 
acompte de 80 euros pour la première demi-journée. 
Le règlement des prestations concernant cette convention se fait directement avant le départ du « groupe »: 
- soit de la demi-journée s’il y en a une seule de réservée. 
- soit à l’issue des demi-journées réservées pour chaque semaine. 
La direction du parc de loisirs fournira les factures en temps et en heure. 

Chapitre 15 ANNULATION PAR le « GROUPE » d’une DEMI-JOURNEE RESERVEE. 

Toute demi-journée réservée est due sauf cas de force majeur (accident d’un véhicule par exemple). 
En effet le parc de loisirs en cas de pluie: 
- Pratique le kayak biplace sans problème lié à la température grâce aux combinaisons néoprène. 
- A la possibilité de « rapatrier » un groupe initialement en activité balle ou ballon prévue en extérieur dans un des 
gymnases du stade de FROUARD. 
- La restauration est sous tente ou en brasserie. 

Chapitre 16 RESTRICTION TEMPORAIRE de l’ACTIVITE KAYAK par l’OFP CK 

Le seul cas ou l’OFP CK pourrait être amené à limiter dans le temps la pratique du kayak biplace serait le passage 
temporaire d’un orage. Dans ce cas précis le « groupe » se répartirait temporairement sur les autres activités du parc de 
loisirs. 

Chapitre 17 AUTRES ACTIVITES HORS CONVENTION 

L’OFP CK précise que les groupes qui le souhaitent peuvent souscrire à d’autres activités non comprises dans le cadre de 
cette convention: 
- Des stages sportifs de kayak sur cinq demi journées alignées le matin ou l’après midi ou encore du lundi au mercredi 
midi et du mercredi midi au vendredi soir. Au programme il sera fait un perfectionnement en kayak mono place en eaux 
plates puis en eaux vives avec déplacements sous le barrage de LAY SAINT CHRISTOHE par groupe de 12 au maximum. 
- La pratique du dragon boat avec deux embarcations de 20 places chacune. 
- La remise en forme en salle de musculation par groupe de huit au maximum. 
- La pratique du Paintball sur l’île du moulin avec traversée sur un « bac ». Le groupe peut être constitué d’une 
quarantaine de personnes au maximum. 
- La pratique de l’escrime ludique pour les enfants avec des épées en latex. Le groupe peut être constitué de seize 
personnes au maximum. 
- L’accès à la piscine intercommunale de POMPEY. 
 
Fait à : 
 
 Pour l’OFP CK Pour « le groupe » 
 Le Président Le responsable 
 Signature Signature : 
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 Pour aller jusqu’au bout de notre démarche, il reste aussi à anticiper un « questionnaire de 

satisfaction » à distribuer. L’objectif est d’avoir un avis éclairé du rapport qualité/prix de nos 

prestations. 
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X. PROSPECTIVES 2012-2016 

A. ACTIONS DEJA CONVENTIONNEES à POURSUIVRE 

 

1. EVENEMENTIEL…la FETE du NAUTISME 

 

 Elle est ancrée dans le paysage du bassin de POMPEY. Pour la première fois les deux villes de 

FROUARD et de POMPEY se sont associées à cette action pour un montant chacune de 200 euros. 

 

2. PARTENARIATS PUBLICS 

 Conseil Général 54 : 

 Le CG54 continuera à financer la section kayak de 3000 euros annuels dans le cadre d’une 

convention de développement signée depuis 2004. Il continuera aussi à subventionner la FETE du 

NAUTISME. 

 

 ALNM CK 

 Le club de kayak de l’Amicale Laïque de Neuves Maisons continuera à s’associer à nos 

actions au sein de l’ASNM54. 

 ALSG Paintball         

 Le Paintball pour sa déclinaison sur FROUARD avec l’île du Moulin ne fera que développer 

ses actions en partenariat avec notre Parc de Loisirs ou avec la société PRO ACCIS au sein de 

l’ASNM54. 

 

3. PARTENARIATS PRIVES 

 Brasserie LE PALACE 

 Au fil du temps et de l’accroissement de la population fréquentant le PARC sa place sera 

incontournable. 

 L’association des commerçants « AU GRAND AIR »   

 Nous sommes partenaires pour l’animation sportive de la ZAC du Saule Gaillard. L’OFP CK et 

Monsieur RUMEAU réalise actuellement le site Internet de cette association. L’Ouverture est 

prévue pour septembre 2011. 
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B. ACTIONS DEVANT DEBOUCHER sur une CONVENTION avec des PARTENAIRES 

 

1. CLASS PREMIUM       

 Convention déjà signée. Le résultat ne sera visible que pour l’été 2012. Des contacts directs 

vont être pris avec les hôtels de la ZAC du Saule Gaillard. 

2. FORT AVENTURES (PONT SAINT VINCENT)    

 Une convention d’une journée a été signée. Il reste à en signer une pour la saison 2012. Dans 

un domaine limité aux parcours accro-branches cette société veut accueillir en plus grand nombre 

des séminaires d’entreprises.  

 Les 40 places proposées avec les deux dragons boat devraient séduire et compléter l’offre. 

3. FRANCE AVENTURES (POMPEY)     

 Des contacts ont déjà été pris par le Directeur de ce parc avec l’OFP CK. Une proposition 

commune devrait voir le jour pour l’été 2012. Ce groupe devrait être concerné par la 

« FABRIQUE » mise en place avec le CG54 (voir ci-dessous). 

 Ensuite, pour les années à venir des packs, mélangeant les offres des deux structures, 

pourraient voir le jour. 
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C. DES ATELIERS à la FABRIQUE 

 Monsieur RUMEAU a déposé une idée de « FABRIQUE » auprès du CONSEIL GENERAL 54. 

Cette fabrique a été retenue et reprise au compte de cette institution. 

1. SITE INTERNET CG 54 

 
 

2. LE LIEN vers la FABRIQUE 

 

 

3. CONTENU de la FABRIQUE 
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XI. CONCLUSION 

 

 Au-delà de l’expérience professionnelle et des compétences développées 

relatées dans ce mémoire, ce stage a aussi participé à des modifications comportementales 

personnelles. 

 

 Sportivement, il s’agit des premières expériences d’encadrement et de pratique 

du Canoë-kayak. S’adapter en peu de temps à un sport aussi technique, était un véritable 

challenge motivant. 

 

 Socialement, un grand développement du réseau de connaissance dans le bassin 

de Pompey est à noter. Un atout qui s’avérera utile, dans le cas d’une évolution 

professionnelle proche de cette zone. 

 

 Personnellement, il était accordé prioritairement plus d’importance au « fond », 

qu’à la « forme », dans les différents discours et travaux écris. Mais avec le recul pris par 

rapport à ce stage, il semble évident qu’ils sont aussi importants l’un que l’autre.  

 

 Professionnellement, avec ce stage un gain de crédibilité est à signaler. En effet, 

je travaille comme animateur saisonnier au Parc accrobranche de Pompey. Lorsque celui-ci 

est fermé pour intempérie et contraint mes collègues au chômage technique, je suis désigné, 

suite au stage, pour aller faire de la prospection en totale autonomie, selon ma propre 

stratégie. 

 

 Enfin, l’aboutissement du Parc de loisir et le passage par toutes les phases du 

projet, a développé une certaine assurance pour l’avenir. Aujourd’hui, l’envie d’investir une 

politique d’aménagement et d’animation du territoire par le sport, est plus que jamais 

présente.  
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Annexe A : Evolution graphique de l’emploi du temps. 

 

Avant consigne :  

 

 

 

Après prise en compte des consignes de clarté : 
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Annexe B : Evolution du tableau des objectifs de la première partie de stage 
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Annexe C: Quelques évolutions de courriers et mails  

Lettre aux offices de tourisme. Première version. 

Objet :  Nouveau : Un parc de loisir proche de vous 

 

L’Omnisports Frouard-Pompey Canoë-Kayak connait l’importance de votre mission de promotion touristique. 
Pour cela, nous souhaitons vous accompagner, avec nos  animations nautiques et touristiques. 

 

Nos installations nautiques sont très mobiles et se déplacent à l’étendu d’eau la plus proche de vous (Port, 
rivière, étang). Nos équipements sont composés de canoë-kayak, de piscine à kayak hors sol et de dragon boat, 

embarcation de vingt personnes. Ils sont d’excellents outils de promotion événementielle et des atouts incontestables 
du tourisme.  

Ce matériel est livré, installé, mit à l’eau et encadré par des professionnels. 

 

Nous proposons aussi, sur le lieu d’établissement de notre parc de loisirs, une dizaine d’activités. Ainsi, vous 
pourrez profiter de notre île réservée à la pratique du Paintball.  Avec un débarquement par kayak ou tyrolienne, le 

dépaysement et l’aventure seront au rendez vous ! 

Une multitude d’autres activités vous attentes, tels que : la remise en forme par la musculation, l’escalade, le tir 
à l’arc, l’escrime médiéval et éducative, le trampoline… à découvrir dans notre parc de loisir. 

 

Pour une présentation plus détaillé des services que nous proposons  et de la documentation, contactez nous au 
06.71.66.80.83 ou par mail contact@ofpck.fr. 

 

Lettre aux offices de tourisme. Cinquième version. 

Objet : De nouvelles offres de loisirs sportifs dans votre panel d’activité touristiques. 

 
 L’Omnisports Frouard-Pompey Canoë-Kayak sait que vous êtes un acteur incontournable de la promotion 
touristique de la région. Pour cela, nous souhaiterions vous présenter nos  animations sportives ou de loisirs. 
Nous proposons soit de déplacer certaines de nos activités sur le site de votre choix, en fonction de votre clientèle, soit 
d’accueillir votre public au sein de notre parc de loisirs à Frouard. 
 
 Notre matériel nautique est très mobile et se déplace sur remorques, pour agrémenter votre offre. Nous 
disposons de canoë-kayak (groupe de seize personnes) et de dragon boat, (embarcation de vingt personnes). Ce sont 
d’excellents outils d’animation événementielle, de promenade et de découverte du patrimoine, qui peuvent servir la 
promotion touristique. Il est possible, par exemple,  de favoriser la redécouverte par voie fluviale des fortifications 
Vauban à Toul, du château Corbin à Liverdun ou encore de l’Abbaye des Prémontré à Pont-à-Mousson. 
Ce matériel est livré, installé, mis à l’eau et encadré par des professionnels. 
 
 Dans l’enceinte du parc de loisirs, nous mettons en œuvre, avec l’aide de nos partenaires, de nombreuses 
activités qui permettent à chacun un choix personnalisé. Ainsi, les différents membres d’une même famille pourront se 
répartir sur différents types d’animations : 

- La pratique du Paintball, sur l’île du moulin, avec un accès par kayak ou tyrolienne. Le dépaysement et 
l’aventure seront au rendez vous ! 

- Le canoë-kayak sous toutes ses formes. 
- Pour les jeunes enfants, le trampoline,  l’escalade ou encore l’escrime ludique et médiéval. 
- Nous proposons aussi, la remise en forme par la musculation et la découverte informatique avec accès 

Wifi. 
- L’OFP par sa PALETTE proposera en plus, par exemple, le tir à l’arc et l’escrime. 

 
 Pour les accompagnateurs ou personnes ne souhaitant pas pratiquer, la brasserie Le Palace met à disposition 
sa terrasse couverte, sa brasserie et son bar, pour un bon moment à proximité ! De même, dans le parc, chacun 
disposera de tables brasserie sous tentes parapluie pour son pique-nique. 
 Nous pouvons convenir d’une date de rendez vous, chez vous, avec notre matériel de présentation vidéo. 
Contactez nous au 06.71.66.80.83 ou par mail contact@ofpck.fr. 
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Mails aux entreprises. Première version. 

Objet : Le sport au service des salariés et de l’entreprise 

 Motivé par la volonté de partenariat avec les entreprises locales, l’Omnisports Frouard Pompey, 
section Canoë-kayak, met à votre disposition sa salle de remise en forme.  

 Située à seulement 10 minutes du Saule gaillard, la salle est accessible par les salariés en fonction 
des demandes (entre midi par exemple). Ces coupures professionnelles permettent de déstresser et profitent 
pleinement à la reprise du travail. Des responsables de magasin ont déjà tenté l’expérience et font de cette 
activité, un outil de management efficace. 

 Ces séances collectives, ludiques et motivantes, nourrissent la cohésion et l’esprit d’équipe. De plus, 
encadrés par un professionnel du sport, ces créneaux sportifs ce veulent sécurisants et structurés. 

 Le prix d’adhésion est de 38.50€ à l’année, plus une cotisation de 2€/H, par salarié. Il serait 
intéressant de participer aux cotisations des salariés via le comité d’entreprise, afin de conforter votre 
culture d’entreprise et son dynamisme.  

Pour un complément d’information n’hésitez pas à nous contacter au 0671668083 ou par mail 
contact@ofpck.fr. Ci-joint des photographies de la structure, ainsi qu’un modèle d’affiche pour informer vos 
salariés. 

 

Mails aux entreprises. Cinquième version. 

En objet : L’activité sportive : de la valeur ajoutée pour l’entreprise 

 Dans le cadre de la collaboration avec l’association des commerçants «  Au grand Air », du Saule  
Gaillard, LorGP Al et l’Omnisport de Frouard Pompey canoë-kayak souhaitent mettre à votre disposition leur 
salle de remise en forme, équipée entre autres, d’appareils de musculation. 
 
 Individuelles, des séances visent à l’épanouissement et au bien-être.  
Collectives, elles se révèlent être un outil de cohésion et d’émulation au sein d’une équipe, une aide 
précieuse au management efficace -et agréable- d’un groupe ! 
 
 Sachant qu’un collaborateur performant est avant tout un collaborateur en forme, vous ne 
manquerez pas de saisir l’opportunité de cette proposition…et de communiquer ces informations aux 
membres de votre équipe ! 
 
 Cette offre est d’autant plus alléchante, que le coût en est modeste : 2€/H, après avoir adhéré à 
l’Omnisport Frouard Pompey. 
Pour un complément d’information, n’hésitez pas à nous contacter au 06.71.66.80.83 ou par mail 
contact@ofpck.fr. 

 


